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APPRÉCIATION DE SITUATION 81

Appréciation de situation

Une décision est une résolution qui pose les bases de toute
action. A moins que le chef n'agisse d'instinct, selon l'inspiration

du moment, sa décision est le résultat d'un choix fait
parmi plusieurs solutions possibles.

Qui dit « solution » dit « problème ». Or, poser le problème,
c'est le résoudre. Il est donc bien naturel qu'en tactique,
comme en mathématiques, certains esprits aient cru devoir
rechercher une équation qui permettrait de résoudre les
problèmes. Cette recherche, qui ne pouvait être qu'infructueuse,
trahit cependant le besoin d'y voir clair et de simplifier
qu'éprouvent tous ceux qui ont à prendre des décisions tactiques
el manquent encore de métier.

Il faut le reconnaître, le chapitre de notre « Service en

campagne de 1927 » qui traite de la décision n'est pas d'un grand
secours. Il ne conseille que très modérément le raisonnement et
se montre plus réservé encore, dans l'exposé de la méthode
de raisonnement. Qu'on en juge par ces quelques phrases :

- La première idée est souvent la meilleure. Toutefois,
l'examen approfondi des autres possibilités éclaire et affermit
la décision.

- L'examen des possibilités, tant nôtres qu'ennemies,
donne corps à la décision, en faisant ressortir les avantages et
les inconvénients de telle ou telle solution.

En restant ainsi dans les généralités, notre S.C. 1927 ne

risque pas de se compromettre, mais il n'apporte pas non plus
l'aide qu'on est en droit d'en attendre. C'est ce qui explique
pourquoi nos jeunes officiers préfèrent, quand ils en ont le
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choix, justifier leur décision, plutôt que d'exposer le
raisonnement qui les y a conduits. Il est grand temps que soit édité
un nouveau S.C. « up to date » et d'une portée plus pratique
que celui de 1927.

La formule proposée doit servir de fil conducteur pour le
raisonnement. Elle est facile à retenir et n'a pas le caractère
limitatif d'un schéma. 11 en ressort :

1° que les facteurs «Troupes disponibles», «Terrain» et
« Ennemi » doivent être étudiés en fonction de la mission,
facteur déterminant ;

2° que le terrain a une influence sur les possibilités propres
et sur celles de l'ennemi, ce qui est conforme à l'évidence ;

3° que les possibilités, tant propres qu'ennemies, sont
fonction du temps.

Quelques remarques s'imposent :

a) C'est la double influence du terrain qui a engendré le
dangereux cliché « C'est le terrain qui commande ».

Il serait préférable de dire : « Le terrain favorise celui
des deux adversaires qui le connaît le mieux. »

b) Le facteur temps (t) n'est une variable que si le chef
a le libre choix du moment de l'action. Dans ce cas, il
doit toujours se poser la question :

« Le temps travaille-t-il pour l'ennemi ou pour moi '?

Par contre, si le moment de l'action est imposé, « t »

devient un simple coefficient limitatif.
Ces précisions étant données, voici la méthode de

raisonnement préconisée :

1° Se faire une idée claire de la mission, en répondant à la

question : « De quoi s'agit-il »

2° Analyser le terrain en fonction de la mission et du
double point de vue de l'ennemi et de soi-même.

3° Déterminer les possibilités propres, en répondant à la

question : « Dans ce terrain et avec les moyens dont je
dispose, comment puis-je remplir ma mission »
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4° Estimer les possibilités de l'ennemi en répondant à la

(]uestion : « Dans ce même terrain et avec les moyens
dont if semble disposer, comment l'ennemi peut-il
s'opposer à l'accomplissement de ma mission '.' » Comme
on le voit, seules entrent en considération les possibilités
qui s'opposent à l'accomplissement de la mission.
(L'estimation des possibilités de l'ennemi est affaire de

l'officier de renseignement et fera l'objet d'un prochain
article.)

5" Analyser chacune des possibilités propres en fonction
de celles de l'ennemi, pour déterminer les avantages
el les inconvénients de chacune d'elles. Si l'ennemi a

manifestement l'initiative des opérations, il peut être

préférable de faire l'inverse et d'analyser les possibilités
de l'ennemi en fonction des possibilités propres.

6° Comparer les possibilités propres entre elles, pour déter¬
miner celle qui semble offrir le plus de chances de succès.

En procédant de la sorte, on ne fait qu'appliquer ia
recommandation de Végèce,'selon lequel : « Celui qui juge sainement
de ses forces et de celles de l'ennemi, est rarement battu. »

l.a décision étant prise — avec la ferme intention de dicter
sa loi a l'adversaire, c'est-à-dire de lui imposer sa volonté —
il est extrêmement important de s'y tenir, car tout contre-ordre
iiuil à la confiance el occasionne des pertes de temps
considérables. Seul reste réservé le cas dans lequel on constate

que l'appréciation de la situation a été laite sur des bases

complètement fausses.
La formule et la méthode de raisonnement préconisées

n'ont pas la prétention d'être des recettes aux résultats infaillibles,

mais elle peuvent néanmoins venir en aide à ceux qui
débutent, en leur permettant d'aboutir logiquement à des

solutions raisonnables.
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